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COMMISSION ORGANISATION COMPETITIONS 
 

___________________________________________________________________________ 
 

Réunion :   du samedi 13 août 2022 au siège du district à Vesoul  

___________________________________________________________________________ 
 

Présidence :   M. DROIT 

___________________________________________________________________________ 
 

Présents :  MM. FIDON – LANCELOT – MALIVERNAY – MANGIN. 

__________________________________________________________________________________ 

 

Excusés :   MM. ENCARNACAO – PRETOT - PRUDHON. 

___________________________________________________________________________ 
 

Participent :   MM. BARBIER – BEGEL – MOUGIN – TAVERDET. 

___________________________________________________________________________ 
 

 

 

I) FOOTBALL COMPETITIONS JEUNES U18 – U15 : SAISON 2022/2023 

 

 

 

A) CHAMPIONNAT U18 :  

 

24 équipes engagées. 

 

 

 

 Principes retenus : 

 

- Phase championnat automne :  

 

 

Départemental 1 : 1 groupe de 6 équipes. 

 

Matches aller et retour. 

 

 

 

Pour les autres équipes engagées :  

 

Phase 1 automne 2022 :  

 

3 groupes (géographique) de 6 équipes, matches aller uniquement. 

 

Phase 2 automne 2022 :  

 

1 groupe de 6 équipes en Départemental 2 (composé des 2 premiers de chaque groupe de la phase 1), matches aller 

uniquement  

2 groupes de 6 équipes en Départemental 3, matches aller uniquement. 
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Printemps 2023 :  

 

2 promus de D1 en intersecteur ligue 

 

1 groupe de 6 équipes en Départemental 1 (composé des 2 premiers de D2 phase 2 et des 4 maintenus de D1), matches aller 

et retour. 

1 groupe de 6 équipes en Départemental 2, (composé des 4 maintenus de D2 phase 2 et des premiers de chaque groupe de D3 

phase 2), matches aller et retour. 

2 groupes de 5 équipes en Départemental 3, matches aller et retour. 

 

Horaire retenu (sauf demande) : Samedi à 16H00 

 

Calendrier général phase automne :  

 

Compte tenu de l’organisation ci-dessus retenue, la commission apporte une modification au calendrier général 

préalablement élaboré :  

 

MR/coupes au 15/10/2022 

 

J6 au 22/10/2022. 

 

***** 

 

Constitution des groupes de la phase automne : 

 

Départemental 1 (sans modification/PV du 11 août 2022) 

 

 

ENTENTE HAUTE LIZAINE/HERICOURT 

FRANCHEVELLE 

GR SUD HAUTE SAONE 

MARNAY 

NOIDANS LES VESOUL 

VESOUL FC 3 

PHASE 1 BRASSAGE automne 

 

 

Groupe A :  

 

4 RIVIERES  

GR ARC AUTREY 

GR SUD HAUTE SAONE  

LA GOURGEONNE  

RC SAONOIS 

VAL PESMES 

 

Groupe B :  

 

AMANCE/CORRE/POLAINCOURT 

ENTENTE GR MILLE ETANGS/PAYS MINIER 2 

GR 3 RIVIERES  

GR VAL CERISE 

PAYS LUXEUIL 

ST LOUP/CORBENAY/MAGNONCOURT 
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Groupe C :  

 

ENTENTE GR MILLE ETANGS/PAYS MINIER 

ENTENTE GR CC VILLERSEXEL/MAGNY VERNOIS  

FROTEY LES VESOUL 

LARIANS 

NOIDANS VESOUL 2 

PAYS LUXEUIL 2 

 

 

B) CHAMPIONNAT U15 :  

 

 

28 équipes engagées. 

 

Principes retenus : 

 

- Phase championnat automne :  

 

 

Départemental 1 : 1 groupe de 6 équipes. 

 

Matches aller et retour. 

 

 

Pour les autres équipes engagées :  

 

Phase 1 automne 2022 :  

 

4 groupes (géographique) de 6 ou 5 équipes, matches aller uniquement. 

 

Phase 2 automne 2022 :  

 

1 groupe de 6 équipes en Départemental 2 (composé des premiers de chaque groupe de la phase 1 + les 2 meilleurs 

2èmes), matches aller uniquement. 

3 groupes de 6 ou 5 équipes en Départemental 3, matches aller uniquement. 

 

 

Printemps 2023 :  

 

2 promus de D1 en intersecteur ligue 

 

1 groupe de 6 équipes en Départemental 1 (composé des 2 premiers de D2 phase 2 et des 4 maintenus de D1), 

matches aller et retour. 

2 groupes de 5 équipes en Départemental 2 (composé des 4 maintenus de D2 phase 2 + les 2 premiers de chaque 

groupe de D3 phase 2 + les 2 meilleurs 3ème), matches aller et retour. 

2 groupes de 5 équipes en Départemental 3, matches aller et retour. 

 

Horaire retenu (sauf demande) : Samedi à 16H00 

 

Calendrier général phase automne :  

 

Compte tenu de l’organisation ci-dessus retenue, la commission apporte une modification au calendrier général 

préalablement élaboré :  

 

MR/coupes au 15/10/2022 

 

J6 au 22/10/2022. 

 

 

Horaire retenu (sauf demande) : Samedi à 16H00 
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***** 

 

Constitution des groupes de la phase automne : 

 

 

Départemental 1 (sans modification/PV du 11 août 2022 

 

ENTENTE AMANCE CORRE POLAINCOURT/JUSSEY 

ENTENTE GR ARC AUTREY/RIGNY 

ENTENTE HAUTE LIZAINE/HERICOURT 

FRANCHEVELLE  

LARIANS 

NOIDANS VESOUL 

 

 

PHASE 1 BRASSAGE automne 

 

Groupe A :  

 

4 RIVIERES  

ENTENTE AMANCE CORRE POLAINCOURT 2/JUSSEY 2 

LA GOURGEONNE  

MARNAY 

MONTS GY 

RC SAONOIS 

 

Groupe B :  

 

COLOMBE LES VESOUL 

ENTENTE GR CC VILLERSEXEL/MAGNY VERNOIS  

EXEMPT  

GR SUD HAUTE SAONE 3 

NOIDANS LES VESOUL 2 

VESOUL AFM  

 

Groupe C :  

 

ENTENTE GR MILLE ETANGS/PAYS MINIER  

ENTENTE LURE JS/HAUTE VALLEE OGNON 2 

GR 3 RIVIERES  

GR VAL CERISE 

PAYS LUXEUIL 

ST LOUP/CORBENAY/MAGNONCOURT  

 

Groupe D :  

 

ENTENTE FROTEY VESOUL/VESOUL FC 3 

ENTENTE HAUTE LIZAINE 2/HERICOURT 2 

ENTENTE GR CC VILLERSEXEL/MAGNY VERNOIS 2 

ENTENTE LURE JS/HAUTE VALLEE OGNON  

ENTENTE GR MILLE ETANGS/PAYS MINIER 2 

EXEMPT 
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C) COUPES U18 et U15 :  

 

 

Rappel :  

 

Coupes Haute-Saône U18 et U15 : 

 

- engagement obligatoire 

- une seule équipe par club parmi celles qui sont engagées en Ligue et en District.  

        

- Challenge du District U18 – U15 :  

 

Réservé aux équipes engagées en championnat District, sur inscription uniquement, plusieurs équipes possibles 

par club. 

 

 

A) Coupe de Haute-Saône U18 :  21 équipes engagées 

 

4 RIVIERES - AMANCE/CORRE/POLAINCOURT – ENTENTE C.C. VILLERSEXEL/MAGNY VERNOIS - 

ENTENTE HAUTE LIZAINE/HERICOURT – ENTENTE PAYS MINIER/GJ MILLE ETANGS - 

FRANCHEVELLE – FROTEY LES VESOUL – GJ ARC/AUTREY – GJ 3 RIVIERES - GJ SUD HAUTE 

SAONE - GJ VAL DE CERISES - LA GOURGEONNE – LARIANS – LURE J.S. – MARNAY – NOIDANS 

LES VESOUL - PAYS LUXEUIL – R.C. SAONOIS – ST LOUP/CORBENAY/MAGNONCOURT – VAL DE 

PESMES – VESOUL F.C. 

 

 

B) Challenge du District U18 :  22 équipes engagées 

 

4 RIVIERES - AMANCE/CORRE/POLAINCOURT – ENTENTE C.C. VILLERSEXEL/MAGNY VERNOIS - 

ENTENTE HAUTE LIZAINE/HERICOURT – ENTENTE PAYS MINIER/GJ MILLE ETANGS 1 et 2 - 

FRANCHEVELLE – FROTEY LES VESOUL – GJ ARC/AUTREY – GJ 3 RIVIERES - GJ SUD HAUTE 

SAONE 1 et 2 - GJ VAL DE CERISES - LA GOURGEONNE – LARIANS – MARNAY – NOIDANS LES 

VESOUL 1 et 2 - PAYS LUXEUIL – R.C. SAONOIS – ST LOUP/CORBENAY/MAGNONCOURT – VAL 

DE PESMES. 

 

C) Coupe de Haute-Saône U15 :  23 équipes engagées 

 

4 RIVIERES - ENTENTE AMANCE/CORRE/POLAINCOURT/JUSSEY – ENTENTE FROTEY 

VESOUL/VESOUL F.C. 3 – ENTENTE GJ ARC/AUTREY/RIGNY – ENTENTE GJ C.C. 

VILLERSEXEL/MAGNY VERNOIS - ENTENTE HAUTE LIZAINE/HERICOURT – ENTENTE LURE 

J.S./HAUTE VALLEE DE L’OGNON – ENTENTE GJ MILLE ETANGS/PAYS MINIER - COLOMBE LES 

VESOUL – FRANCHEVELLE – GJ 3 RIVIERES - GJ SUD HAUTE SAONE - GJ VAL DE CERISES - LA 

GOURGEONNE – LARIANS – MARNAY - MONTS DE GY – NOIDANS LES VESOUL - PAYS LUXEUIL 

– R.C. SAONOIS – ST LOUP/CORBENAY/MAGNONCOURT – VESOUL A.F.M. – VESOUL F.C. 

 

 

D) Challenge du District U15 :  26 équipes engagées 

 

4 RIVIERES - ENTENTE AMANCE/CORRE/POLAINCOURT/JUSSEY – ENTENTE FROTEY 

VESOUL/VESOUL F.C. 3 – ENTENTE GJ ARC/AUTREY/RIGNY – ENTENTE GJ C.C. 

VILLERSEXEL/MAGNY VERNOIS - ENTENTE HAUTE LIZAINE/HERICOURT 1 et 2 – ENTENTE 

JUSSEY 2/AMANCE/CORRE/POLAINCOURT 2 - ENTENTE LURE J.S./HAUTE VALLEE DE L’OGNON 

1 et 2 – ENTENTE GJ MILLE ETANGS/PAYS MINIER 1 et 2 - COLOMBE LES VESOUL – 

FRANCHEVELLE – GJ 3 RIVIERES - GJ SUD HAUTE SAONE - GJ VAL DE CERISES - LA 

GOURGEONNE – LARIANS – MARNAY - MONTS DE GY – NOIDANS LES VESOUL 1 et 2 – R.C. 

SAONOIS – ST LOUP/CORBENAY/MAGNONCOURT – VESOUL A.F.M. 
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II) U15G à 7 :  

 

 

3 équipes engagées : 

 

JASNEY 

PAYS MINIER 3 

VAL PESMES 

 

Organisation retenue pour phase 1 automne 2022 : 1 groupe de 3 équipes 

 

6 journées (10/09, 17/09, 24/09, 01/10, 08/10 et 15/10). 

 

En fonction de l’évolution du nombre d’équipes d’ici le 15/10, l’organisation de la 2ème phase sera réétudiée par la 

commission. 

    

 

 

 

 
 

Le Président de la Commission Organisation Compétitions, 

Reynald DROIT 

 

 

RAPPEL :   

 

Les appels doivent être interjetés dans les conditions de forme prévues par l’article 190 des RG de la FFF. 

Toutefois, ils doivent être adressés dans les deux jours francs à partir de la notification ou de la publication de 

la décision contestée. 

 

 

 

 


